CNAMTS/ septembre 2005

» Facturation d’actes CCAM et d’actes en NGAP

Sur la méme feuille de soins il peut y avoir sur des lignes différentes un code CCAM et une
cotation NGAP uniquement dans les cas prévus par la réglementation (article 111-3-A des
Dispositions générales et dispositions diverses CCAM)

Exemple : consultation en NGAP et ECG codé en CCAM.
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